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Chers membres de la Commission de culture de CGLU, 

 

C'est un plaisir d'annoncer la parution du rapport: «L’Agenda 21 de la culture en 

France. Inventaire et perspectives», réalisé par madame Christelle Blouët. 

 

Le rapport est un résumé du mémoire que madame Blouët avait présenté en mars 

2008, à partir d’un sondage effectué auprès de dix gouvernements locaux français 

proches de Cités et Gouvernements Locaux Unis et de l’Agenda 21 de la culture, en 

vue de l’obtention du master professionnel «Direction d’équipements et de projets 

dans le secteur des musiques actuelles» de l’université d’Angers. Le mémoire a été 

dirigé par le professeur Philippe Teillet, l’un des chercheurs spécialistes des 

politiques culturelles les plus prestigieux de France. La réalisation du mémoire a eu 

le soutien de l’Observatoire des Politiques Culturelles, et notamment de son 

directeur, Jean-Pierre Saez. 

 

Le rapport et le résumé expliquent comment l'Agenda 21 de la culture a été reçu 

avec espoir en France parce qu’il promeut aussi bien la diversité culturelle que le 

dialogue interculturel, parce qu’il mise sur un travail commun avec la société civile 

locale et parce qu'il entraîne un lien stratégique avec des villes du monde entier. 

Pour Christelle Blouët, l’Agenda 21 de la culture est synonyme de ressources visant 

à construire un projet politique local cohérent, et accorde une grande importance 

aux droits culturels dans l’exercice d’une citoyenneté pleine et entière. 

 

Bonne lecture: 

http://www.agenda21culture.net/index.php?option=com_content&view=article&id=

44&Itemid=58&lang=fr 

 

Cordialement, 

Le Secrétariat Mondial de CGLU au nom de la Commission de culture 

 

 
 

 


